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(…)

Esquie, Esquie subroga(ti)on

Ce jourd'huy vingt neuf du mois de mars
mil sept cent vingt trois apres midi a
villemur, devant moi no(tai)re et temoins, a este
presant jean esquie second du nom filz de
feu autre jean esquie, et de feu(e) margueritte
ysalguie maries en leur vivant h(abit)ans du
hameau de s(ain)te raffine consulat dud(it) villemur
et a p(rese)nt led(it) esquie dem(e)ure au lieu de nuic(*) 

lequel de gré a mis et subrogé autre jean
esquie son frere ayné brassier h(abit)ant aud(it)
s(ain)te raffine a ce presant et acce(p)tant, scavoir
en la portion que luy compe]c[te de la succession
de feu francois esquie leur frere decedé le
dix huit septembre dernier sans faire
testamant ny laisser enfans auquel
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appartient le quart de la dot de ladite
ysalguié leur mere en argent et doctalices
reconnu sur les biens de leur feu pere, ou deu
sur l'heredite des pere et mere de lad(ite) ysalguie
que led(it) subrogé faira venir comme il
verra estre a faire et a ses perilz et risques
laquelle subroga(ti)on est faite moyenant la
somme de huit livres que led(it) jean esquie
ayné a payee en pieces de cinquante solz et
au(tr)e monoye de cours retiree par ledit
jean esquie second au veu des temoins et
de moi no(tai)re a son contentem(en)t, dont il en
fait quittance a sond(it) frere, et promet ne
luy rien plus demander, ny non plus led(it)
esquié ayné ne luy pourra rien demander
des honneurs funebres de leurd(it) frere comme
lad(ite) somme de huit livres luy estant donnee
quitte de toutes charges, et pour ainsy
l( )observer parties chacune comme les conserne
ont obliges leurs biens qu'ont soumis aux
rigueurs de justice, presans jean lala
louis coulom dud(it) villemur signes, et
vital pendaries laboureur dem(e)urant au



pouzet qui avec( )les parties ont dit ne
scavoir de ce requis par moi no(tai)re

     Lala                  Coulom 

                    Coulom no(tai)re

(*) Nuic, lire Nohic.
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